Le décès de Charles Berry le 2 septembre 2007 est passé relativement inaperçu en France.

Economiste du Trésor Américain, Charles Berry avait développé les trois méthodes traditionnelles de détermination des prix de transfert : CUP, Resale et Cost Plus. Ces méthodes devinrent en 1968 les premières “regulations” de l'IRS en matière de prix de transfert, avant d'être adoptées par l'OCDE en 1979.

Son nom restera cependant plus notoirement associé au ratio qu'il avait développé dans l'affaire Dupont de Nemours en 1979 (E.I. DuPont de Nemours & Co. v. United States, 608 F.2d 445 (Ct. Cl. 1979) ("the DuPont case")).

En 1959 Dupont de Nemours installe une filiale en Suisse (DISA) pour assurer des fonctions marketing et commerciales en Europe.

Pour contester une rectification de l'IRS pour transfert de bénéfices des Etats-Unis vers la Suisse, le groupe mettait en avant l'application de la méthode du prix de revente  à partir d'un  panel de 21 distributeurs indépendants.

Compte tenu du faible niveau de comparabilité entre la société suisse et les distributeurs indépendants en terme de risques, de marché géographique et de fonctions, la Cour rejeta cette approche.

Charles Berry, l'expert désigné par  l'IRS, développa  l'idée que la filiale avait une activité de service commercial. Pour déterminer le profit de pleine concurrence que ce type de service commercial devait dégager, il conçu un ratio de marge brute sur dépenses d'exploitation, sorte de cost plus du distributeur. 

Dans la mesure où l'activité nécessite peu de moyens un tel ratio était approprié (en cas contraire, il aurait fallu avoir une approche en ROA (Return On Assets)).

Alors que les distributeurs indépendants dégageaient un ratio de 108 % à 129, la filiale Suisse dégageait un ratio de 397 %.

Monsieur Berry fit donc valoir que le profit dégagé par la société suisse était donc bien trop élevé et emporta la conviction du juge. 

La ratio de Berry venait de faire son entrée dans l'histoire des prix de transfert.

Pour des détails sur l'utilisation de ce ratio, on se reportera à l'article du docteur Berry lui-même : Uses and Misuses of the Berry Ratio.
Voir également les sites suivants :

http://accounting.uwaterloo.ca/mtax/documents/PrzysuskiM_BerryRatioPaper.pdf
http://en.wikipedia.org/wiki/Charles_Berry_%28economist%29

http://www.princeton.edu/pr/pwb/07/0916/berry/

En France, l'administration fiscale regarde ce ratio avec circonspection. Elle considère qu'un distributeur indépendant est nécessairement intéressé au développement du chiffre d'affaires. Or le ratio de Berry ne prend pas en compte ce paramètre.

Si cette approche nécessite donc quelques précautions, elle offre cependant des perspectives intéressantes et ne doit donc pas être délaissée.
